
Pôle Agro Écologique de 
Maripasoula

Depuis 2017, la Commune de Maripasoula porte un Schéma Directeur de Développement agricole qui a pour objectif de
participer à la structuration des filières agricoles pour l’approvisionnement de son marché local et à accompagner la
création d’activité et d’emplois agricoles non délocalisables.

Il s’agit de répondre à :
• Une profession agricole en difficulté (éloignement des services et surcoût isolement, difficultés à l’installation et

lourdeurs administratives de la profession);

• L’amélioration de l’accès à des produits locaux et de qualité (demande publique en augmentation, filières peu
structurées, manque de fruits et légumes locaux);

• Une politique publique en matière de souveraineté, de sécurité alimentaire et d’emploi.

Le Pôle Pilote Agro Écologique et Forestier est la déclinaison principale de ce Schéma Directeur et souhaite soutenir
l’installation et la production agricole par l’accès au foncier et aux moyens de productions. Il a également pour objectif de
former et accompagner l’amélioration des techniques agricoles et la gestion administrative et financière d’une
exploitation. Enfin, il a pour ambition de soutenir la recherche et la création de filières agricole locales et vertueuses.

La Maison de l’agriculture et 
de la Biodiversité

• Espace centralisé pour l’accueil des agriculteurs et assurer un accompagnement complet et pluri-
acteur (accompagnement technique, théorique, administratif, comptable)

• Espace dédié aux services supports pour la profession agricole (achat groupé d’intrants, location de 
matériel moto-mécanisé)

Un Lieu-test 
permanent

• Des fermes « clef en main » pour se tester : 3 ans pour être en capacité de décider si l’on souhaite 
s’installer en tant que maraîcher

• Un hébergement juridique en Coopérative d’Activité et d’Emploi

Une pépinière • La production de plants maraîchers et fruitiers pour la vente locale

Une parcelle de 
démonstration et de 

formation

• Un espace de formation pratique
• Des essais à mener pour améliorer les pratiques locales

Un verger diversifié • Production de fruits pour la restauration collective
• Pépinière sur pied

Un espace préservé et 
disponible

• Des zones naturelles préservées et des suivis faune – flore 
• Mise en place de placettes agroforestières et de suivi ONF

Une gouvernance partagée à 
travers la création d’une SCIC

• Des valeurs coopératives et démocratiques pour la gestion du projet
• Un outil au service des collectivités

Différents services en partenariat avec des acteurs locaux


